
NORME

La norme européenne pour les articles et les matières en contact avec les  
aliments et les produits alimentaires

EN 1186:2022

EN 1186 est la norme européenne à respecter pour garantir le contact sécuritaire entre 
les gants (ou autres équipements) et les aliments.
Cette norme garantit que les gants sont fabriqués avec des matériaux de qualité alimentaire, empêchant ainsi la contamination 
des aliments et des produits alimentaires (incluant les accessoires de cuisine comme les planches à découper, les récipients, 
les produits d'emballage et les ustensiles) par des substances nocives. Plus précisément, elle limite le transfert de matières 
plastiques et d’autres produits chimiques potentiellement nocifs à des quantités infimes.
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CONTACT ALIMENTAIRE

Les essais sont vérifiés par un laboratoire agréé indépendant.

Pour connaître les normes de sécurité les plus récentes ou pour obtenir des renseignements concernant la classification, les critères d’évaluation et le cotes de protection, 
veuillez consulter l’organisme de réglementation ou l’association responsable.
Les informations dans ce document peuvent changer sans préavis. Puisque BDGMD n’est pas en mesure de contrôler ou d’anticiper les conditions d’utilisation de ce produit, il est recommandé à chaque utilisateur 
d’examiner ces informations dans son contexte spécifique afin de déterminer si elles conviennent pour l’utilisation prévue. Dans les limites permises par la loi, Bob Dale Gloves and Imports Ltd., et ses sociétés affiliées, 
employés ou représentants ne seront pas responsables des dommages de quelque nature que ce soit résultant de l’utilisation des informations dans cette fiche technique. Aucune garantie expresse ou implicite 
sauf les garanties obligatoires imposées par la loi. Les produits BDGMD ne sont pas à l’épreuve de la coupure et de la perforation. Ne pas utiliser avec des lames en mouvement, des outils ou des lames dentelées.

Objectif

Potentiellement nocives pour la santé, la norme EN 1186 vise à gérer la 
migration et le transfert d'infimes quantités de matières plastiques ou de 
produits chimiques vers les aliments et les produits alimentaires. Pour 
obtenir l'approbation alimentaire, les gants doivent passer deux examens :

Matériaux
Les fabricants doivent s'assurer que leurs gants sont fabriqués avec des matières et des 
substances autorisées par le règlement 10/2011 de l'Union européene. Ce règlement 
énumère toutes les matières (y compris les matières plastiques) sans danger pour le contact 
avec les aliments et les produits alimentaires en ce qui concerne la consommation humaine. 
Aucune matière ne figurant pas sur cette liste ne peut se retrouver dans les gants.

Migration
Les fabricants doivent également s'assurer que leurs gants respectent les limites des 
normes EN 1186-2:2022 et EN 1186-3:2022 concernant la migration globale et la  
migration spécifique. 
Cette norme remplace la norme EN 1186:2002 et définit les subtances chimiques à utiliser 
pour simuler différents types d’aliments, ainsi que les méthodes d'essai à appliquer :

• Pour les substances aqueuses, le simulant alimentaire est de l'eau.

• Pour les substances alcooliques, le simulant alimentaire est une solution  
d'éthanol à 10 %.

• Pour les substances acides, le simulant alimentaire est une solution d'acide  
acétique à 3 %.

• Pour les substances grasses, diverses matières peuvent servir de simulant alimentaire, 
généralement l'iso-octane, l'éthanol à 95 % ou l'huile d'olive.

Limites de migration
Il faut respecter deux limites 
principales : la limite de migration 
globale et la limite de migration 
spécifique.

Limite de migration globale
Cette limite correspond à la quantité 
maximale de substances non volatiles que 
les matériaux en contact avec les aliments 
(comme les gants, les emballages et les 
ustensiles) peuvent céder aux simulants 
alimentaires.

Limite de migration spécifique
Cette limite réprésente la quantité 
maximale d’une substance ou d’un groupe 
de substances (comme les métaux) 
pouvant être libérée dans les aliments. Les 
niveaux acceptables sont infimes et varient 
selon la substance. Les gants ne doivent 
pas transférer plus que 10 mg de matière 
par décimètre carré de surface testée.

Recherchez le 
symbole EN 1186La présence du symbole 
EN 1186 indique que 
les gants respectent les 
exigences de sécurité 
pour le contact avec les 
aliments.


